
Réunion du groupe de travail 
Environnement
(27 février 2012)



Rappel des décisions antérieures
du préfet de région 

• à l’issue de la concertation sur le fuseau 
d’études

– Choix du fuseau (300 m de large mais élargi 
sur certains secteurs)

– Constitution des 2 groupes de travail 
(environnement, aménagement du territoire et 
agriculture)

– Organisation des ateliers du développement 
durable

• à l’issue de la concertation sur les points 
d’échange et l’itinéraire de substitution 
– Gragnague (concession ASF) : pas de compléments des 

demi-échangeurs existants 

– Verfeil : positionnement central

– Maurens-Scopont/Vendine : poursuite de la concertation 
= collectivités concernées saisies par le préfet

– Puylaurens : maintien de l’existant + aménagement

– Soual : échangeur à l’est de la déviation actuelle

– Castres : positionnement au niveau de Saint-Palais ; – Castres : positionnement au niveau de Saint-Palais ; 
VC50 = approfondissement des études



Modalités de concertation
sur les variantes de tracé

• Concertation avec les élus : 5 réunions intercommun ales
• Concertation avec le public

– Communication dans la presse régionale et locale
– Mise en ligne sur le site internet
– Dossiers de concertation à la disposition du public dans toutes les 

mairies concernées avec registresmairies concernées avec registres
– 5 permanences pour le public (1 par secteur) entre le 6 et le 10 février

• 3 réunions supplémentaires:
- Lundi 27 février 2012: nouvelle réunion à Maurens-Scopont
- Mardi 28 février 2012: nouvelle permanence à Teulat (mairie)
- Vendredi 2 mars 2012: réunion à Verfeil

• Comité de suivi : mars 2012

• Comité de pilotage : mars 2012



La méthodologie employée pour 
l’analyse des tracés

1) Analyse multi-critères des enjeux présents sur l e territoire
– 5 thématiques : 

• l’urbanisation, le cadre de vie, les réseaux et servitudes,

• l’environnement physique,

• l’agriculture,

• la faune et la flore,

• le patrimoine, le paysage, le tourisme et les loisirs.

– 3 niveaux de sensibilités : – 3 niveaux de sensibilités : 

• très forte, 

• forte, 

• modérée.  

2) Construction de  tracés
– Emprise moyenne = 50 m de large

– Plusieurs tracés proposés pour secteurs 2 et 3 (eux-mêmes divisés en 
sous-secteurs)

3) Coûts

Analyse des coûts et des effets résiduels sur le pr ojet
Proposition du maître d’ouvrage 



SECTEUR 1 : 
de l’autoroute A68 à Verfeil



Secteur 1 : de l’A68 à Verfeil



Secteur 1 : de l’A68 à Verfeil



Secteur 1 : de l’A68 à Verfeil



Secteur 1 : de l’A68 à Verfeil

Synthèse des effets résiduels potentiels et des coû ts des tracés 

• pas d’alternative pour le choix du tracé sur ce secteur

• nécessité de prévoir des ouvrages de décharge conséquents et coûteux en raison de la zone 
inondable du Girou

• effets résiduels potentiels sont limités, notamment sur l’agriculture et le milieu humain.

PROPOSITION DU MAÎTRE D’OUVRAGE  = doubler la brete lle existante 
par le nord



SECTEUR 2 : 
de Verfeil à Villeneuve-lès-Lavaur



Sous-secteur 1 : Déviation de Verfeil



Sous-secteur 1 : Déviation de Verfeil



Sous-secteur 1 : Déviation de Verfeil



Sous-secteur 1 : Déviation de Verfeil

Synthèse des effets résiduels potentiels et des coû ts des tracés 

• Le tracé sud correspond au tracé de moindre impact pour toutes les thématiques. 

• C’est aussi l’option la moins chère du fait de la réutilisation, autant que possible, 
de la déviation existante. 

• L’option tracé sud implique que l’itinéraire de substitution est composé de la route 
de Puylaurens et de la RD 112 qui longent Piossane et passent dans le bas du 
bourg de Verfeil. 

PROPOSITION DU MAÎTRE D’OUVRAGE  = le tracé sud















Sous-secteur 2 : Plaine du Girou

Synthèse 

des effets 

résiduels 

potentiels 

et des 

coûts des 

tracés



Sous-secteur 2 : Plaine du Girou

• Les tracés 5 et 6 sont les tracés qui présentent le cumul d’impacts globalement forts ou très 
forts le plus important sur les différentes thématiques. 

• Les tracés 1 et 2 se rapprochent des zones habitées ; le nombre de bâtis à acquérir reste 
cependant relativement faible au regard du linéraire (9,8 km), même s’il est plus important 
que pour les tracés 3 et 4. 

• Par contre les tracés 1 et 2 s’éloignent de la zone inondable ce qui réduit considérablement le 
coût de l’infrastructure (les autres solutions s’inscrivant dans la zone inondable 
nécessiteraient la mise en place d’ouvrages de décharge et de zones de compensation pour 
le champ d’expansion extrêmement coûteuses)

• Les tracés 1 et 2 sont très proches en terme d’impact. Le tracé 2, en limitant l’impact 
écologique, et bien que d’un coût plus élevé, apparaît comme le tracé de moindre impact.

PROPOSITION DU MAÎTRE D’OUVRAGE  = le tracé 2, 
car moindre impact sur la zone inondable, les espèces 
naturelles et les terres agricoles 



SECTEUR 3 : 
de Villeneuve-lès-Lavaur à Puylaurens



Sous-secteur 1 : Contournement du château de Scopon t



Sous-secteur 1 : Contournement du château de Scopon t



Sous-secteur 1 : Contournement du château de Scopon t



Sous-secteur 1 : Contournement du château de Scopon t

Synthèse des effets résiduels potentiels et des coû ts des tracés 

• c’est le tracé qui présente l’impact le plus limité sur le champ d’expansion des 
crues du Girou et sur les enjeux écologiques;

• plus éloigné du château de Scopont, il modifie moins le paysage ; 

• évite le hameau d’Esclauzolles, principal enjeu humain du secteur ; 

• c’est le moins coûteux

PROPOSITION DU MAÎTRE D’OUVRAGE  = le tracé nord















Sous-secteur 2 : Contournement  de Cuq-Toulza

Synthèse des effets résiduels potentiels et des coû ts des tracés 

• Impact plus limité sur le paysage et le cadre de vie (éloignement du bourg de Cadix et des 
éléments de patrimoine)

• Impacts équivalents sur la biodiversité

• Impact agricole inférieur

• Il nécessite des ouvrages de moindres dimensions et présente donc un moindre coût 

PROPOSITION DU MAÎTRE D’OUVRAGE  = le tracé nord



SECTEUR 4 : 
de Puylaurens à Soual



Secteur 5 : de Puylaurens à Soual



Secteur 5 : de Puylaurens à Soual



Secteur 5 : de Puylaurens à Soual



Secteur 4 : de Puylaurens à Soual

Synthèse des effets résiduels potentiels et des coû ts des tracés 

• Enjeu principal : les zones d’habitation (Saint-Germain-des-Prés)

• Mise en place de protections anti-bruit au droit des lotissements.

PROPOSITION DU MAÎTRE D’OUVRAGE  = le tracé présent é



SECTEUR 5 : 
de Soual à Castres



Secteur 5 : de Soual à Castres (section Rase campag ne)



Secteur 5 : de Soual à Castres (section urbaine)



Secteur 5 : de Soual à Castres (section Rase campag ne)



Secteur 5 : de Soual à Castres (section urbaine)



Secteur 5 : de Soual à Castres (section Rase campag ne)



Secteur 5 : de Soual à Castres (section urbaine)



Secteur 5 : de Soual à Castres

Synthèse des effets résiduels potentiels et des coû ts des tracés 

• présence de bâtis plus nombreux en raison de la proximité de Castres. 

• nécessité d’effectuer un traitement spécifique des milieux et de leur fonction de corridor 
écologique notamment en raison de la présence d’espèces ayant un fort intérêt 
patrimonial..

PROPOSITION DU MAÎTRE D’OUVRAGE  = le tracé présent é



Proposition du maître d’ouvrage
pour l’ensemble du tracé



La proposition du maître d’ouvrage

Secteur 1

Doublement de 

la bretelle A680, 

actuellement 

concédée à la 

société ASF.

Secteur 2

- Déviation de Verfeil = le tracé

sud, sans réalisation d’une 

déviation complémentaire

- Plaine du Girou = tracé n°2

Secteur 3

- Passage au droit de Maurens-Scopont = tracé nord

- Contournement de Cuq-Toulza = tracé nord

Sur les secteurs 4 et 5, 

l’unique tracé présenté constitue 

la proposition du maître d’ouvrage



Hypothèses techniques et 
financières

Coût global = 396 M€ TTC (valeur 2012)

•Estimation du trafic moyen journalier annuel = de 
l’ordre de 8000 véhicules par jour à l’horizon 2015 
(dont 11 % de PL)
•Exemple d’un système de péage fermé•Exemple d’un système de péage fermé



Le choix du tracé …
… et les étapes à venir



Calendrier prévisionnel


